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Exposition Uni verselle et Internationale de Bruxelles, 1910 

L'Exposition collective des Charbonnages 

BET~GIQUE 

NOTICE EXPLICATIVE 

_1-\._ '\T A _N']:i-PR_OPOS <1l 

L'indusll'ie charbon nière est, sans cenlesle, la première 
el la plus irnporlanle de tontes nos i1Hlnstri es. C'est à 
l'existence de ses gisements ho11illers que la Belgique doit 
tl'êlrc devenue le pays industriel que nous connaissons et 
d'avoir atteint le degré de prospérité dont nous sommes 
fi ers ; d'autre part, l'exploitation de la houille, considérée 
c11 ell e-môme, fait vivre plus d' un demi-mi ll ion de ses 
habitants. 

Dans une manifestation éclatante du prog1·ès industriel, 
telle que celle à laquelle nous assistons, il esL donc tout 
naturel que l'exploitation des mines de houi lle occupe nne 
place d'honneur. 

Ju. qu' ici cependant, toutes le:-; expositions minières qui 
se son t succ6clé chez nous ont élé marquées par un sen
timenl de pai·ticulari sme que justifiai t dans une certaine 

(! ) Par L. llEJA 1u11:,1, llire.:teur Général des mi nes. 
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mesure le désir bien légitime clé YO ii· récompensés les 
efforts faits par ceux qui y prenaient pa rL. 

Alors même que, poul des raisons d'organisation, <l' em
placement ou au tres, nos charbon niers se réunissaient pour 
exposer en commun, les collectivités ainsi fo rm ée·s n'étaient 
en réalité que la juxtaposition d'expositio ns parti culi ères 
où chaque in téressé présentai t avec plus ou moins d'a rt et 
de Lalen t, sans se. soucier du vo isin, des écb an ti llons de ses 
produits, des coupes de son gisement, les plans ou les 
maquettes de ses installations les plus récentes, pal'fois 
aussi, mais plus rarement, le modèle de l' nn on l' autre 
procédé ou appareil qu' il croyait ùe na ture à intéresser le 
visiteur. Quoi qu 'i l en soi t, ce dern ier, quïl fùt simple 
curieux,tecbnicien ou économiste, ne pouvait remporter de 
sa Yisite aucun enseignement de nature à l"éclai rer sur l'im
portance réelle de l'indust ri e dont il venait de Yoir quelques 
données éparses . . 

C'est contre ce particulari sme que les associations char
bonnières des di vers bassins houi llers belges (1) on t eu l 'in
tention de réagir, en organisant , sons l' inspiration d' une 
idée généreuse qui ne saurait être trop louée, a l'occasion 
de !'Exposition uni ve rselle et internationale de Bruxelles , 
une exposition collective et impersonnelle, qui pe rmît d'em
brasser dans un coup d'œil d 'ensemble l' importance de 
notre industrie charbonnière, les diverses étapes qu'a 

(1) Le Comité d'organisation, émanation d'une com mission composée de 
délégués des d i ,•erses Associations cha rbonnières , était composée de ,\IM. RAOUL 
W AI\OCQUÉ, adm in istrateur-délégué de la S0c iété des Charbonnages de Marie
mo nt et Bascoup, président; J ULES CA1tLI1m , adm inist rateur de Sociétés charbon
nières, Président-ad joint; F . G1LLIEA t;X, directeur-géran t des Charbonnages 
d",\mercœur ; Com te DE GoussENCOt;RT, admini~tratcu r de la Société ci,·i le des 
Charbonnages de Bois du· Luc ; O. 0 EHCLA Y E, di recteur-gérant des Charbonnages 
du Fief de Lambrechies; P. H ., DETS , directeur-gérant des Charbo nnages de 
!'E spérance et Bonne-Furtune; ,\. Soi.;PART, di recteur-gérant des Charbonnages 
R éunis de Char leroi, membres; .J . I.1-.co<:Q, secrétai re ; 11 . Gooss1·:~s. secr étaire
adjoi nl. 
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parcourues son outillage el le degré de perfectionnement 
quïl a atteint. 

L'heure d'une semblab le manifesLation était merveilleu
sement choisie. Par un heureux hasard, l'ouver tu re solen
nelle clr. l'-Exposition coïncidait en effet, pour ainsi dire j ou r 
pou1· jonr, aYec le centième anniversaire de la loi célèbre 
dn 21 avril t8 10 sur les mines. 

Circonstance in lé ressanle et peu connue, c'est sm· le sol 
belge, à Anvers, à celte époque terri toire de l'Empire, que 
Napoléon 1er apposa, le 1 cr mai , sa signature an bas de cette 
loi el la rend it exécutoirn. Gl'àce à de puissantes amitiés et 
;\ de hau tes influences, le président du Comit6 organisateur 
clc l' ~xposition a ob tenu, par°fave ur spéciale, l'autorisation 
cle fai re photographier aux Archi Yes nationales de France 
ot'l il repose, le texte original de la loi revêtu de la signa
ture de ['Empereur. 

C'est ce qui nous permet d'en mettre la première et la 
dernière page sous les yeux de nos lecteurs. 
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TI Tn I". I " 
Du M ina , 1J1ini;,n rt Canitrtl, 

AH, I .' ' 

Lë:s rr: :isses de suLH.:!.llCl'\ mint'r.lt'\ ou fossiles ren(emi;cJ 
è .!m lc-scin de fa rcrrc ou cxis1:i.nrri. ~ b )urf::act-, son l d.usfrs . 
fh:r,h·c~~t ne: r~(es de l'cxploîtaUon d e- chacune d•dlf'S , 
:..::ruJ. les trois qw.lifio.tious de mines I minièrn et o~tt1-

z. Seront comtd.lrét'S comme m!nes. crUes connue, 
t,car ccntcir m fi.I ons , rn' couches ou m :am.:s , de l'or, 
t!e l'.ngm t , du platine , du n:icrcurc , du p.lomh , d~ fer 
m fifom ou couche: , du cuivre , de f ct.un , ffll une • 
de b a.lamine., du bC:nu1h, du co~h , de r 1ncnÎiC , du 
lil:inganise, do fAJ1timoi r:e, du molyhdt'ne , de la plomhi~ 
5 ino ou ::tu1r~ m:niêrrs mét.1lli~ur\ , ~u H,uf~, ~u chubon 
de "7re ou de pierre, du bois fonile , dc-s lmume-s, de 
i'al uh et des sulF.at~ à bnc r.1ét111ique. 

~. Les minièrn comprennent le1 mtn«at!. de f.eor ~" 
d'&fiu'rion . fe\ terres pyri1eusei propres !li kre con•ent~J 
œ uûfuto de kr , le, tt:rr~ a!urua:)(IUses et les tourbes. 

(D'après des clichés de la Pitr, togrnpltic S,H:n ,,-,,rn, 
-/5, rue Jacob, l 'aris) . 

L/'f ~ .u~ r------__ 
;J._ la,,,. ... ,,;c,J kit ,L,.,,1 Vv.e.-, 

-=-=-"-"'' -· ~-:> 
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Une loi qni, pendant nn siècle, résiste anx épreuves dn 
temps sans recevoir pour ainsi dire la moindre moclifica
~ion (1), méri te bien de fixer l'attention . On sait la part 
importante que Napoléon pri t, au sein du Consei l d'Etat 
à l'élaboration de la loi des mines, do nt il ava it lui-môm; 
tracé les lignes essentielles . En édictant ainsi le code de la 
pr.opriété mini.è '.·e, en assurant aux concessionnaires des 
mrnes la stabilité et la. li b~r té indispensables au dévelop
pement de leurs explo1tat1ons au moment précis où la 
déco.uverte de la machine à vapeur allait créer aux com
bustibles, minéraux un .débouché dont nul ne pouvait 
prévoir 1 énorme et rapide développement, l'Empereur a 
~en~lu aux ~ays soumi~ à ses lois un se rvice signalé, dont 
il n est que Juste de lm rendre ici le légitime hommage. 

~ous av?~s caractérisé plns haut le but des organisateurs 
de 1 Expos1t1 on des clia rbonnanes Pott i· l'att · · 1 ·1 . . o · e1nc re, 1 s ont 
réum clans un pav illon d' un stvle a la fo i· s sob t 'lé 

, ' · ' 
0 re C . e -0 ·a n l 

œuvre cl un de nos plus éminen t::; architectes lo t O 
, .1) · é l , u ce q u 1 s 

ont JUg-' ce nat ure à fixer l'attention clu . . , . 1 . . , . v1s1Le ur et a ai re 
connaitre les progrès et l'impor tance de 1 . 1 . 

"îT l eur me nstne. 
1 ou ant marque r les rapr)orts intirn . t , 1. . 

d 1 l . . es e co1t 1aux fruits 
e a 0 1 de 1810, qui n'ont cessé cl ' - , 1 1 

: ' u11 11 es exp 01tants et 

( !) Ajo utons, po ur ètre complet ciu'tm . . 1 . • 
. ' p101et te 101 \'Ote p·i · I s · . actuellement a la Chambre des Rcprése ' 1 e cna t e t soumis 

. . . . m ants, tout en res cl . • 
graltrc les pr111c1pes essenti els de la lo i de 1810 . _ p~ctant. ans leur 1ntc-
cations non sans importance . 11 s impl'fi 

1 
' } appor te neanmo111s des m odi fi-

d d 
I te es fo r 111alt1és cl 1·· 

eman es en concess ion· il or<>anise la Il. . 1 e 111 st ru.:1io n des 
. , ' 0 ( 1 OC<.!c tt rc en c·,s l · 

t1o n ou d abandon; il renfor.:e la su r veill· . cl . . ' 'e cession , de rc noncia-
. ,Ince a n11n1stra1· , . · . 

rapports entre les concess1onnaires et le . n e et ref;le cen a1 11 s des 
,._ . . · pc1 sonne! de le . 1 . . 

e111I n les r esponsabtl1tés des concessio n na·. _. . Ur exp 01tat1on; il fixe 
d 1 , . • 11 es ,t la su11e de 1 e cur ,ait c 0 mmage s proYena nt 

En France, divers p rojets de rcvision de 1 1 . î b ·: · · · · a 01 de 1810 o · : ; . e a oies, tandis qu en Hollande h loi du 2- . nt c te successivement 
11 1·1 · 1 '. iavnl ]90-1·1 0· . · 1 ce a t ec ieancc ces concessions et la su . ·11 ' t gani sc a procédure 

• • \. • t vc 1 ancc des n1i ' 
Dans les Pays-Bas, il ra d'ailleurs une ten 1. . nes par I ad m inist ration. 
d l' . 1 . . . . , .1nce marquee à g·· · • . 1· . 

e exp onat1on des mines par l'Etat . enc ra 1sc rle systeme 

J_, 

. 4111'> 

j 
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l'Administration des mines, ils ont invité cette dernière à 
collaborer à l'œuvre commune. A cet appel il a été répondu 
avec empressement. 

Le plan d'ensemble une fo is a rrê té, la Commission 
organisatl'i ce de l'Exposition charbonnière a fa it appel au 
concours de no mbreux collaborateurs, auxquels toute lati
tude a été laissée ponl' réalise!' la partie du programme 
c1u'ils ava ient assumée. On vel'ra <lans cette notice le déve
loppement qui a été donné :\ leurs divers travaux. Qu'il me 
suffi.se de signaler ici les études géologiques les plus récentes 
faites, tant dans le bassin du Nord que cl ans les anciens 
bassins au Sud cle la limite méridionale qui leur avait été 
assignée pendant si longt emps ; la description, objet de 
pa tiente$ recherches, des diYe1·s procédés employés chez nous 
pour traverser le manteau épais de terrains ébouleux ou 
aquifères, qni dans une gl'ancle partie du pays, sépare le sol 
du terrain houi lier exp loi table; le développement, illust ré par 
des dessins nombreux , des phases diverses par lesquelles 
ont, depuis cent ans, passé les dive rs services de l'extrac
ti<;m, de l'aérage et de l'épuisement des eaux, et qui vont du 
manège à chevaux, cln foyer d'Anzin ou de la tonne aux 
moteurs d'extrac tion électriques, aux pompes souterraines 
et aux ve ntilateurs à grande vi tesse et à fort rendement. 

L' hi stoire économique de la houille depuis 1830 j usqu'à 
nos joul's a fai t l'objet de nombreux diagrammes dont la 
clarté semble ne ri en laisser à désire r. 

Le souci de la s6cmité des ouvriers mineurs a toujours 
6té an premier plan des préoccupations des exploitants . S'il 
est légiti me d'affi rmer que clans ce domaine le Corps des 
mines peut reYendiquer une large pal't des progrès réalisés 
et qu'at testent les di agramm es qu'il expose, il est non moins 
juste de recon naît re que les exploitants on t toujours secondé 
ses efforts . Rien d' étonnant clone à ce que les études snr 
l'emploi des explosifs cle sûreté , les lampes de mines et les 
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appareils de sauvetage occupent a l'F,xposition une place de 
tout premier rang; ri en de surprenant que la Belgique, qui 
possède les mi nes les pins ancJennes, les plus profondes et 
les plus dange reuses, revendique avec orgueil l'h onne ur 
d'avoi r abaissé et de maintenir le risq ue profess ionnel 8 un 
minimum jusqn'a cej on1· inégal6 clans les pays vo isins. 

L'hygiène des ouvriers des mines a éga lement ét6 l'obj et 
des préoccupations des exploitants . Il com enait. qne l' U:x
position refl étâ t celles-ci et que les_ insta llations cle laYoirs
bains réa li sées dans ces dern iers te mps surtout, y eussent 
leur place marquée. Il en devait être de même de la lu tte 
contre les maladies professionnelles . 

Si nombre de patrons charbonniers ont orga ni sé clans 
leurs exp loi talions des œuv res i ndi vidnelles d'assistance 
contre la maladie, de protect ion de l'enfance et a utres, 
dont une exposition co llecti ve ne pouvait tenir compte, il 
était un organisme, collectif ce lui-la, qui ne pouva it ê tre 
passé sous silence. 

J 'ai cité les caisses commune: de prévova.nce des ouvr iers 
mineurs, insti tutions patronales li bres, ·créées à l'i nspira
tion d' un grand philanthrope, le conseille1· des mines 
VisschE> rs, qui en fi t, peut-on di1·e, l'œuvrc de sa vie entière . 

Créées a une heure oü la science actuarielle 6tait e11co re 
clans les limbes, les principes qui ont présicl6 à leur orga
nisa tion n'était pent-être pas a l'abri de toute cr itique. 

i\Ia is quel que fu t le système, il contenait en germe, bien 
avant qu'il ne fut aclopt6 ~Jans d'a ntres pays, le principe de 
l'assurance contre les accidents et même contre la vieillesse; 
il fa ut aYant to ut on reteni1· les larges bienfaits dont ces 
util es insti tu ti ons ont doté la classe ouvrière clos mines . 

. Quelque f ncomplète r1ue puisse encore pa raître l'oxpo:c: i
t1on collec t,ve des charbonnages de Belgique, elle n'en est 
pas moi n:::; le témoignage mani feste cl ' un généreux effort fa it 

) · 

LES MINES A r. ' EXPOSITI0 '.'{ DE BRUXELL ES 104.5 

pa r ses parti cipants pour glori fier l' industri e mère e t mal
tresse do tout es les autres . 

Il n'est rp1oj usle d'on rendre, fl ceux qui l'_ont con_çue et :'l 
leurs collaborate11rs cl iYer:::;, l' hommage qu' ils m6ntent, el 
ü'expri mer le \"C-rn que, clans d· autr?s _b ranches de notre 
acti\·it6 ind ustrielle, ils trouvent dos 1m 1l::iteurs. 

J uin 10 10. 

Lori ::; D EJ ,\HDIN . 




